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Texte

Article 1er. Dans l'intitulé de l'arrêté royal du 28 juin 2009 relatif à l'application automatique de prix maximaux
pour la fourniture d'électricité et de gaz naturel aux clients protégés résidentiels à revenus modestes ou à
situation précaire, les mots " de prix maximaux pour la fourniture d'électricité et de gaz naturel " sont remplacés
par les mots " des mesures forfaitaires sur le tarif social et des prix maximaux pour la fourniture d'électricité, de
chaleur et de gaz naturel ".

  Art. 2. A l'article 1er du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° les mots " Pour l'application du présent arrêté, il y a lieu d'entendre par : " sont remplacés par les mots "
Pour l'application du présent arrêté, sont d'application les définitions visées à l'article 3 de la Loi-programme du
27 avril 2007, complétées par les définitions suivantes : " ;
  2° le 3° est complété par les mots " , y compris l'entreprise de chaleur telle que définie à l'article 1, 85°, de la loi
du 12 avril 1965 qui est chargée de la fourniture de chaleur dans le cadre de l'application des prix maximaux
pour la fourniture de chaleur ; " ;
  3° l'article 1 est complété par un 6°, rédigé comme suit :
  " 6° " arrêtés royaux de 2012 " : l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de détermination du coût de
l'application des tarifs sociaux par les entreprises d'électricité et les règles d'intervention pour leur prise en
charge et l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de détermination du coût de l'application des tarifs
sociaux par les entreprises de gaz naturel et les règles d'intervention pour leur prise en charge. ".

  Art. 3. A l'article 3, alinéa 1er, 9ème tiret, du même arrêté, les mots " , de chaleur " sont inséré entre les mots "
pour la livraison d'électricité " et les mots " et de gaz naturel " .

  Art. 4. A l'article 6 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° à l'alinéa 1er, les mots " des prix maximaux pour la fourniture d'électricité et de gaz naturel " sont remplacés
par les mots " des mesures forfaitaires sur le tarif social et des prix maximaux pour la fourniture d'électricité, de
chaleur et de gaz naturel " ;
  2° à l'alinéa 3, les mots " des mesures forfaitaires sur le tarif social et " sont insérés entre les mots " de
l'automatisation " et les mots " des prix maximaux ".

  Art. 5. A l'article 8, alinéa 1er, 4°, du même arrêté, les mots " l'article 4 de la loi " sont remplacés par les mots "
l'article 4/1 de la loi, l'article 20, § 2/1 de la loi du 29 avril 1999 et l'article 15/10, § 2/2 de la loi du 12 avril 1965 ".
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